
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
15/09/2025

BLEDINA BLEDINA rappelle BLEDINE Céréales saveur Vanille Gourmande (Dès 12 mois) - BLEDINE saveur
Biscuitée et Lait (6 à 36 mois) - BLEDINE Banane et Lait (6 à 36 mois) - BLEDINE Miel et lait (6 à 36 mois)

• Noms des modèles ou références concernés : BLEDINE Céréales saveur Vanille Gourmande (Dès 12 mois) - BLEDINE saveur Biscuitée et Lait (6 à 36 mois) - BLEDINE

Banane et Lait (6 à 36 mois) - BLEDINE Miel et lait (6 à 36 mois)

• Marque : BLEDINA

• GTIN 3041091339973 Lot 11.09.2026 Date de durabilité minimale 11/09/2026, GTIN 3041091339973 Lot 12.09.2026 Date de durabilité minimale 12/09/2026, GTIN

3041091606242 Lot 05.03.2027 Date de durabilité minimale 05/03/2027, GTIN 3041091606242 Lot 06.03.2027 Date de durabilité minimale 06/03/2027, GTIN

3041091606235 Lot 11.03.2027 Date de durabilité minimale 11/03/2027, GTIN 3041091606280 Lot 06.03.2027 Date de durabilité minimale 06/03/2027

• Conditionnements : etui avec sache intérieure de 400g (BLEDINE saveur Céréales Vanille Gourmande) ou 250g (BLEDINE saveur Biscuitée et lait - BLEDINE Banane et

Lait - BLEDINA Miel et Lait)

• Date début/fin de commercialisation : du 26/03/2025 au 15/09/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Grande Distribution (dont Carrefour, System U, Auchan, Leclerc, Intermarché, Proxy, Match, Franprix), e-shop Bledina et Pharmacies

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Bledina a décidé de retirer du marché 2 lots de BLEDINE Céréales saveur Vanille Gourmande (dès 12 mois) , 2 lots de BLEDINE saveur Biscuitée et

Lait,1 lot de BLEDINE Banane et Lait et 1 lot de BLEDINE Miel et Lait (6 à 36 mois)

• Risques encourus par le consommateur : Aflatoxines

• Description complémentaire du risque : Il s'agit d'une non-conformité à la réglementation. Les produits concernés par ce rappel ne présentent pas de risque

immédiat pour la santé en cas de consommation ponctuelle.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 15 novembre 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0800415415

• Informations complémentaires publiques : rapComplementInfoPublic

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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